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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Doit rappeler explicitement que sa mission première reste de soigner et de soulager. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce rappel symbolique mais fort, cet amendement permet de réaffirmer la vocation du soin même 
dans le cadre de cette procédure. Il évite que le médecin soit perçu comme un exécutant d’une 
volonté létale. 


